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EVALUATION POUR CONDUITE AAC

Par mymy974, le 03/03/2009 à 21:58

J'ai eu une évaluation au bout de 20h. Afin de faire de la conduite accompagnée Cependant
le gérant de l'auto école m'a précisé que je dois avoir 6H supplèmentaires (45 euros environ
de l'heure) car je n'ai pas suffisament fait de l'autoroute. Cependant jusqu'à ce jour un autre
formateur qui s'occupait de moi me précisait que tout allait bien, mais jamais je n'ai pris
l'autouroute, Lors de mon évaluation le gérant qui ne m'a jamais pris en conduite, m'a
demandé d'aller donc sur l'autoroute et effectivement je n'étais au top. 
Donc est ce normal de ne pas avoir fait de l'autouroute pendant mes 20H.... Mon livret de
conduite l'auto école ne me l'a jamais donné, donc mes parents n'ont pu suivre mon
évolution.... 
Pourtant je suis dans une ecole CER......

Merci pour vos réponses.
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